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SUBVENTIONS

Question complémentaire de l'ARGENTINE concernant la
nouvelle notification complète du JAPON1

La Mission permanente de l'Argentine a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 4 novembre 1996.

_______________

En ce qui concerne la première question posée par l'Argentine, pourriez-vous indiquer les critères
qui ont été utilisés pour sélectionner les trois entreprises ayant bénéficié de l'aide à la modernisation
des puits de charbon, de manière à ce que leur caractère objectif - au sens de l'article 2 de
l'Accord SMC - puisse être vérifié?
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